
 
 

 

 
 

ORDRE DU JOUR  

Journée de travail à Paris 
 

Vendredi 16 juin 2017 
 

Lieu de travail :  Ligue des droits de l’Homme 

            138, rue Marcadet – 75 018 Paris 
 

En présence de Thierry LEBÉHOT, Président de Citoyens et Justice 
 

De 9h00 à 12h30 

 Retour sur les journées de Maubeuge et vie de la commission 

 Les hypothèses de déclinaison des orientations politiques en matière de politique pénale au 

lendemain de l’élection présidentielle et des élections législatives 

 Présentation de la version définitive du livre blanc, les suites données à l’envoi du plaidoyer, la 

mobilisation de notre réseau sur les actions de dénonciation de la surpopulation carcérale : 

rencontres de parlementaires, signature de la pétition de l’OIP… 

 Retour sur la présentation du rapport annuel pour 2016 de la Contrôleure Générale des Lieux 

de Privation de Liberté, 

 TIG : Bilan à un an de l’action engagée par Chantiers – Passerelles en vue de donner un second 

souffle au TIG  Comment les associations membres de la Commission nationale Post 

sententielle se sont engagées ou pourraient s’engager sur la mise en œuvre du TIG ? 

 Présentation d’une fiche mémo technique sur les dispositifs de prise en charge santé dont 

peuvent bénéficier les PPSMJ (réalisée par Œuvre des Prisons) 

 Préparation du rassemblement de la Commission des 9 et 10 novembre 2017 

Déjeuner pris à proximité du lieu de travail (17€) 
 

De 14h00 à 16h30 

 

 Présentation de l’étude « Organiser la sortie de détention : de la prison vers le 

logement » par Monsieur Nicolas CAZENAVE, Chargé d’études du CEREMA 
 

 Table ronde – « Regards croisés sur la déclinaison opérationnelle de la circulaire 

SPIP / SIAO » 
 

Madame Alexandra MENIS, Cheffe de projet hébergement – logement à la DIHAL, 

Monsieur Matthieu PHILIPPE, Chargé du suivi des politiques sociales à la DAP, 

Monsieur Christophe PECATE, Chef du bureau de l’hébergement à la DGCS, 
Monsieur Patrick ROUYER, Directeur du SIAO 75, 

Madame Valérie PELISSON CORLIEU, Directrice du SIAO 95. 
 

 Echanges avec les membres de la Commission nationale Post sententielle sur la 

façon dont la circulaire se met en place sur les différents territoires 

Commission nationale Post sententielle 


